
 
 

 
 

Règlement pour les appareils électroniques  

 

Pour les élèves du préscolaire et du primaire 
 

Cadre régissant la présence d’appareils électroniques à l’école :  

 

L’utilisation du téléphone cellulaire, d’une tablette, d’écouteurs, d’une montre intelligente ou 
de tout autre appareil mobile personnel est interdite à l’intérieur de l’établissement.  

 

Pour les élèves du secondaire 
 

Cadre régissant la présence d’appareils électroniques à l’école :  

 

Les élèves doivent laisser leurs appareils électroniques (ex.: tablette, montre intelligente, 

écouteurs sans fil, etc.) dans leur casier en commençant la journée, avant le début de la 

première période.  

 

Ils peuvent utiliser leur appareil pour la période du dîner, après la fin de la 3e période. Ils 

doivent ranger leurs appareils électroniques (voir liste mentionnée ci-haut) dans leur 

casier 5 minutes avant le début de la 4e période.  

 

Les élèves peuvent récupérer leurs appareils électroniques à la fin de la journée.  

 

L’élève ne peut en aucune circonstance récupérer son appareil électronique durant la 

journée, entre le début de la 1re et la fin de la 3e période et entre le début de la 4e et la 

fin de la 5e période.  

 

Ces règlements s’appliquent sur l’ensemble de la période couverte par l’horaire de 

l’école. Cela inclut donc les journées thématiques, les journées de fêtes, les sorties 

scolaires et toute autre activité spéciale. 

 

 

L’élève et ses parents comprennent et acceptent qu’en cas de bris, perte ou vol de l’appareil, 
le CSSDM et son personnel ne peuvent être tenus responsables.  
 

Les élèves sont autorisés à :  

● écouter de la musique sur un ordinateur (personnel ou prêté par l’école) avec des 

écouteurs à fil; 



 
 

 
 

● avoir ses appareils électroniques en classe si l’enseignant(e) mentionne que pour 

une période spécifique, les appareils électroniques sont nécessaires pour des 

raisons pédagogiques; 

● avoir un appareil électronique si l’appareil est nécessaire pour des raisons 

médicales connues et validées par l’école. Dans cette circonstance, l’élève n’est 

autorisé à utiliser son appareil QUE pour la fonction pour laquelle il a obtenu une 

autorisation. 

 

Pour tous les élèves de l’école 
 

En cas de manquement aux règles mentionnées ci-haut :  

Dès que l’élève est pris en possession d’un appareil électronique, il sera dirigé 

immédiatement au bureau de la direction pour déposer lui-même son appareil 

électronique à l’endroit prévu à cet effet et les parents seront avisés de la situation. 

 

L’appareil électronique ne pourra être récupéré qu’à la fin de la journée (pas sur l’heure 

du midi). 

 

Après plus d’un manquement, l’élève sera rencontré par la direction, qui appliquera les 

mesures qu’elle jugera adéquates en fonction du cas de l’élève.  


